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VACCINATION, 
REPORTAGE ET 
COMPTE INSTAGRAM

INSTAGRAMFACEBOOK

20 janvier 2021
Thierry L.

Très belle idée ce reportage à l’école des Friches.
Il en faut d’autres, sur les associations par exemple.

18 janvier 2021
Michel C.

Il faudrait que tous les gens de plus de 75 ans puissent s’inscrire 
sur une liste [pour la vaccination contre la Covid-19] dès 
aujourd’hui, et non téléphoner tous les 8 jours pour entendre  
que les réservations sont closes et qu’il faut rappeler plus tard.

Et nous avertir dès que la vaccination est possible.

14 janvier 2021
Elody M.

Très grand bravo à vous 
d’avoir développé un 
compte concernant notre 
belle ville ! Merci d’avoir 
trouvé un nouveau moyen 
de nous rassembler ! 

Finalement 2021 
commence bien ! 

Vous êtes nombreux à avoir apprécié la diffusion sur nos réseaux du reportage « Une journée à… 
l’école des Friches ». Nous avons le plaisir de vous annoncer que de nouvelles vidéos du même  
type devraient sortir dans les prochains mois, pour mettre à l’honneur d’autres acteurs  
de la vie municipale. 

Surveillez bien notre compte Facebook !

La communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines a mis en place un centre de vaccination  
à Montigny-le-Bretonneux. Pour l’heure, les Maurepasiens qui le souhaitent peuvent essayer d’obtenir 
un créneau de vaccination :
• en appelant le numéro vert national au 0800 009 110 (ouvert tous les jours de 6h à 22h) ;
• sur www.doctolib.fr, en sélectionnant le centre de Montigny-le-Bretonneux ;
• d’autres centres de vaccination dans les Yvelines sont accessibles sur sante.fr.

Les doses de vaccin arrivent progressivement, et la patience sera de mise pour que tout le monde  
soit vacciné dans les meilleures conditions.

Pour tout renseignement complémentaire, les équipes de la ville de Maurepas sont à votre écoute  
au 01 30 66 53 00.

Nous remercions les plus de 200 
personnes qui se sont déjà abonnées sur 
notre tout nouveau compte Instagram.

N’hésitez pas à nous partager vos photos 
en taguant @VilleMaurepas, pour que 
nous les repartagions.

Retrouvez tous les mois une sélection de commentaires, 
messages et réactions que vous avez postés sur les réseaux 
sociaux de la ville.

que nous avons, à nouveau, procédé à la 
distribution de masques en tissu normés  
à chaque écolier concerné. 

C’est à mon sens le rôle des maires aujourd’hui, 
faire bloc, aider l’État et réciproquement, 
simplifier les organisations, faciliter la mise en 
œuvre pour atteindre l’objectif, sortir de la crise.

Un beau projet touche à son but avec l’ouverture 
le 1er mars prochain, au retour des vacances 
scolaires d’hiver, de la crèche de la Villeparc. 

C’est dans le cadre du projet « GénérationS » 
que les anciens locaux de cette école 
maternelle ont été totalement réhabilités et 
réaménagés en crèche. Ce nouvel équipement 
accueillera les enfants jusqu’ici présents à la 
crèche des Hauts-Bouleaux ainsi que 18 
berceaux supplémentaires. C’est pour nous un 
projet exemplaire à bien des égards. Il permet 
d’adapter la nature de nos équipements publics 
aux besoins actuels des habitants, tout en étant 
« durable » avec un haut niveau d’exigence 
environnementale.

Comme vous le voyez, nous poursuivons avec 
acharnement notre engagement d’élus locaux 
en gérant le mieux possible le quotidien tout  
en préparant l’avenir.

D epuis le 11 janvier dernier, Saint-
Quentin-en-Yvelines est dotée 
d’un centre de vaccination contre 
la COVID-19 installé au Vélodrome 
National. C’est grâce à la logistique 

de notre agglomération et à l’esprit de solidarité 
et de responsabilité des maires de notre 
territoire que nous avons pu faire cette offre  
de coordination aux services de l’État.

Depuis cette date, plus de 1 600 personnes  
ont pu être vaccinées dans ce centre, dont 68 
Maurepasiens inscrits en priorité par notre CCAS. 

On peut émettre bien des avis sur le niveau 
d’organisation de l’État dans la gestion de cette 
crise, mais à mon sens, le temps est à l’urgence 
et non à la critique. Le moment venu nous 
ferons l’analyse des solutions mises en place  
et si nécessaire, définirons des responsabilités. 

Mais quand on est dans le match et que l’équipe 
forme une mêlée pour repousser l’adversaire, on 
ne perd pas de temps à critiquer l’arbitrage, on 
rentre la tête, on rejoint les coéquipiers et on 
pousse tous dans la même direction. 

C’est déjà ce que nous avions fait en mettant  
à disposition dès le 15 octobre les locaux non 
utilisés du centre Dolto pour la création d’un 
centre de dépistage qui, à ce jour, a réalisé  
pas moins de 8 000 tests.

C’est aussi dans cet esprit, qu’à l’annonce des 
risques que représentaient les masques  
« artisanaux » face aux nouveaux « variants », 

Votre Maire
Grégory Garestier

ÊTRE UTILE

”
“C’est ensemble que nous 
parviendrons à surpasser 
la difficulté 

TWITTER

Point Rencontre Population sur le marché samedi 23 janvier.
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 « Plan Neige » 
Samedi 16 janvier 

Le plan communal et intercommunal de viabilité de la voirie a 
été activé pour la première fois de la saison lors d’un épisode 

météorologique de courte durée.

 Halle du marché 
Jeudi 21 janvier 

Les travaux de déconstruction de l’ancienne halle étaient  
dans leur dernière ligne droite. Place aux projets d’avenir !

  Vaccinations au vélodrome
Jeudi 21 janvier
La Ville facilite la vaccination des seniors en mettant à leur disposition une navette 
pour se rendre au vélodrome, le site de Saint-Quentin-en-Yvelines. Grégory 
Garestier, maire, et Emmanuel Dutat, adjoint au maire, ont accompagné une 
vingtaine de Maurepasiens préalablement inscrits, comme Madeleine.

Vaccinations dans les maisons de retraite
Vendredi 22 janvier et jeudi 28 janvier
Des résidents des Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) Korian Le Val d’Essonne  
et Repotel ont reçu la première injection du vaccin contre la Covid-19. En présence des directrices et de Grégory Garestier,  
maire, et d’Emmanuel Dutat, adjoint au maire (vendredi 22).

  Masques dans les écoles
Vendredi 22 janvier
La Ville a procédé à une nouvelle distribution de masques lavables 
réutilisables (catégorie 1) pour tous les enfants des écoles élémentaires.

  Collecte de sang
Lundi 11 janvier
66 volontaires dont 11 nouveaux donneurs ont participé à la collecte 
organisée à la salle des fêtes par l’Établissement Français du Sang  
dans le cadre du partenariat avec la Ville.

Plus de photos et de vidéos sur
Facebook

Les savoir-faire de Style&Design  
Vendredi 22 janvier 
Hélène Géronimi, sous-préfète de Rambouillet, Aurore Bergé, députée de la circonscription, Grégory Garestier, maire, 
vice-président de Saint-Quentin-en-Yvelines, Myriam Debucquois, première adjointe au maire, ont visité Style&Design,  
à Pariwest. Cette société emploie plus de 150 personnes hautement qualifiées à Maurepas. Cet acteur industriel majeur 
a reçu une aide de l’État de 450 000 € dans le cadre du plan de relance. Une soixantaine d’emplois sont attendus  
à l’horizon 2024.

Un nouveau massif 
Mardi 5 janvier 
À proximité immédiate du Conservatoire 
de Musique et de l’Espace Albert Camus, 
les agents du service des Espaces Verts 
ont planté une trentaine de rosiers 
de toutes les couleurs. Pour apporter 
une touche d’originalité, deux pianos 
droits irrécupérables, donnés par des 
Maurepasiens, ont été placés au cœur  
du massif.
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École des Sports de Maurepas
 
Stages pendant les vacances
Les stages d’hiver de l’École des Sports de Maurepas se 
dérouleront au gymnase des Bessières, du 15 au 26 février,  
de 14h à 17h. De nombreuses activités sportives sont 
proposées aux 4/6 ans, aux 6/8 ans et aux 8/12 ans. 

Les inscriptions sont prises jusqu’au 11 février sur le site 
internet de la ville : www.maurepas.fr / Démarches en ligne

01 30 66 54 43
ecole.sports@maurepas.fr

Relais Famille / Relais d ’Accès au Droit

Les bons contacts à noter
Une nouvelle adresse courriel entre en service en ce début 
d’année 2021 pour contacter le Relais Famille. Il faut 
désormais écrire à relais.famille@maurepas.fr pour toutes 
questions, suggestions, informations et inscriptions.

Du côté du Relais d’Accès au Droit, la nouvelle adresse 
courriel est la suivante : rad@maurepas.fr  
Elle est à utiliser pour toutes demandes  
et accompagnement dans vos 
démarches administratives  
et juridiques. Les accueils 
physiques sont toujours 
assurés sur rendez-vous en 
téléphonant au 01 30 66 53 46  
et au 01 30 66 53 48.

Ville Amie des Enfants

ÉCOUTONS  
CE QUE
les enfants 
ont à nous dire
Engagée dans des actions 
éducatives au plus près des 
besoins des enfants et des 
familles, la commune est adhérente 
au réseau « Ville amie des enfants » 
de l’UNICEF.

Jusqu’au 1er mars, l’institution 
internationale organise la 5e 
édition de sa Consultation nationale. 
Les enfants et les jeunes s’expriment 
sur les sujets qui les concernent : vie 
quotidienne, loisirs, santé, sécurité… 

La ville de Maurepas incite toutes 
les écoles à participer à l’aide des 
outils numériques mis à disposition 
et notamment les tablettes tactiles. 
Ainsi, les élèves du CP au CM2 peuvent 
remplir le questionnaire en ligne.

Les réponses collectées 
permettront à l’UNICEF France 
d’élaborer un rapport annuel  
« Écoutons ce que les enfants  
ont à nous dire ».

www.jeparledemesdroits.fr

Compétitions

MAUREPAS SOUTIENT
ses sportifs
Afin de valoriser le talent des sportifs 
amateurs habitant dans la commune,  
la Ville prend en charge les frais de transport 
des sportifs Maurepasiens participant  
à des compétitions nationales.

La municipalité encourage ainsi les pratiques 
sportives et considère que les sportifs 
amateurs participent au rayonnement  
de Maurepas au-delà des frontières  
de Saint-Quentin-en-Yvelines.

Seniors

TABLES D’HÔTES À LA SEMAU
Grâce au Passeport Senior, les personnes âgées de plus  
de 62 ans ont la possibilité de déjeuner physiquement  
et de bénéficier de tarifs préférentiels à la SEMAU,  
rue Claude-Bernard, à Pariwest, grâce au dispositif  
« table d’hôtes ». Le protocole sanitaire est  
strictement appliqué.

RENSEIGNEMENTS
01 30 66 53 18 
animationsenior@maurepas.fr

PÔLE LOISIRS / SERVICE DES SPORTS
01 30 66 54 40

D epuis 2016, le budget 
participatif mis en 
place par la ville permet 
aux Maurepasiens de 
proposer et soutenir 

des projets qui leur tiennent à cœur, 
et qui peuvent bénéficier à 
l’ensemble des habitants. 

Cette année encore, 150 000 euros 
seront consacrés à la mise en œuvre 
du ou des projet(s) sélectionné(s) : 
l’occasion d’exprimer toutes vos 
idées et vos envies !

Trois grandes thématiques
Pour cette édition 2021, la ville  
vous propose de réfléchir à des 
projets qui se rapportent à l’une  
de ces trois thématiques :

• L’environnement (toute action 
permettant la réduction de 
l’empreinte carbone) ;

• Les loisirs (art, street art, culture, 
sport…) ;

• Le bien-être animal.

Dès le 10 février 2021, vous pourrez 
déposer vos idées sur la plateforme 
mise en ligne sur maurepas.fr,  
le site officiel de la ville.

Et après ?
Une fois encore, le dispositif du 
budget participatif, dont Maurepas 
était pionnière dans les Yvelines  
lors de sa mise en place en 2016,  
se déroulera en trois phases :

1. Le dépôt des projets par les 
habitants, dès le 10 février 2021 ;

2. L’étude, par les services de la ville, 
de la faisabilité technique, financière 
et juridique de chacun des projets ;

3. Le vote, par les Maurepasiens,  
des projets réalisables par la ville.  
Cette ultime étape interviendra  
au cours du mois de mai 2021, et 
sollicitera à nouveau votre contribution.

Maurepasiens de tous âges, majeurs, 
comme mineurs : vous êtes tous invités 
à prendre part à cet acte citoyen !

BUDGET 
PARTICIPATIF :  
À VOS IDÉES !

Forte du succès des 
précédentes éditions,  
la ville de Maurepas  
vous invite une fois 
encore à contribuer  
avec ses équipes  
à son développement  
et son embellissement.
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1 skate-park 
construit grâce au budget  

participatif de 2016

Des hôtels à insectes 
aménagés en 2017

Des aires de jeux
créées et rénovées chaque année
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Caroline Lamoureux
Conseillère municipale déléguée à la Démocratie locale
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Les enfants y seront accueillis  
de 7h à 18h30, du lundi au vendredi, 
à temps plein ou à temps partiel. 
Les locaux d’accueil et d’administration,  
ceux pour le personnel, pour le 
service, les pièces d’accueil des 
enfants représentent une surface 
utile de plus de 800 m2.

Organisation de l’espace
La crèche est organisée en quatre 
sections. 
La première nommée «Bulle d’éveil  
« pour les 18 plus jeunes.  

La deuxième, « L’art de grandir » 
regroupe 18 enfants mais un peu 
plus âgés. 
Le troisième espace « Au fil  
des mots », fermé le mercredi, 
rassemblera 20 enfants en âge  
de marcher. 
Le quatrième espace « Du jeu au je » 
22 grands de 2 à 3 ans avant leur 
entrée à l’école maternelle.

Exploration Sensorielle
La nouveauté réside dans la 
création d’un « Espace Snoezelen » 

au sein de la salle polyvalente. 
L’aménagement a été pensé en 
concertation avec les agents , 
professionnels afin que chacun 
puisse travailler et évoluer en toute 
sécurité et dans le respect de 
chacun.

En général un seul adulte et enfant 
investissent le lieu afin de privilégier 
un temps individuel serein 
favorisant le bien-être, la détente  
et l’apaisement au sein du collectif. 

18

78

berceaux 
supplémentaires

Sont créés par la Ville de Maurepas à 
l’occasion de l’ouverture de cette nouvelle 

structure d’accueil des jeunes enfants

berceaux
C’est le nombre total de berceaux  

de la crèche de la Villeparc

Des enfants bien 
encadrés  
Pour se conformer au taux d’encadrement fixé 
par le Conseil départemental des Yvelines, 
cinq professionnels de la petite enfance ont 
été recrutés à la faveur de l’ouverture de cette 
nouvelle crèche : 1 éducatrice de jeunes enfants  
et 4 auxiliaires de puériculture.

Au regard du nombre de repas à préparer et du 
nombre de mètres carrés supplémentaires, 2 agents 
techniques vont également renforcer l’effectif.

Au total, avec l’équipe de la crèche des Hauts-
Bouleaux, la crèche de la Villeparc compte 1 
directrice, 1 directrice adjointe, 21 professionnels 
de la petite enfance et 6 agents techniques.

BIENVENUE  
À LA CRÈCHE
DE LA VILLEPARC

Avec au total 78 berceaux, dont  
18 créations, cette nouvelle crèche 
développe la capacité d’accueil des 
jeunes enfants en établissement 
collectif à Maurepas.

D ans quelques semaines, 
la crèche de la Villeparc 
va ouvrir ses portes, 
allée de la Meuse, après 
plus d’un an de travaux 

et un peu de retard dû à la crise 
sanitaire.

Cette nouvelle structure de la petite 
enfance accueillera dans des locaux 
fonctionnels totalement réhabilités, 
les 60 enfants de la crèche  
des Hauts Bouleaux ainsi que  
18 nouveaux tout-petits de moins 
de 3 ans.
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Vue aérienne du bâtiment totalement réhabilité.

Entrée des parents

11

MAUREPAS mag 
n° 72 - février 2021

GRAND ANGLEGRAND ANGLE

10

MAUREPAS mag 
n° 72 - février 2021



C’est le budget  
de la réhabilitation, 
de la transformation et de l’équipement  
des locaux. Le coût restant à charge  
pour la commune s’élève à 687 800 €  
après subventions.

UN ESPACE SNOEZELEN 
C’est une première à Maurepas ! La nouvelle crèche sera dotée d’un espace 

Snoezelen. Il s’agit d’une pièce spécialement aménagée dans laquelle l’enfant va 
bénéficier d’un temps privilégié de détente. L’ambiance calme et agréable est propice 
à l’exploration sensorielle, avec notamment des jeux de lumière (guirlandes, colonnes 

à bulles…). L’ouïe, la vue et le toucher sont principalement sollicités.

Hélène Clauzier
Adjointe au maire déléguée  
à la Petite enfance et à la Parentalité
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DU CONCRET POUR  
LE STATIONNEMENT  
La Ville a anticipé les besoins de stationnement liés à la 
nouvelle crèche en menant en amont de l’ouverture une 
réflexion sur les besoins dans le quartier. Il est prévu, à 
proximité des locaux, une zone « dépose minute » et une 
zone bleue. Et sur le boulevard du Rhin, la capacité du 
parking a été étendue.

Les établissements de la petite enfance de Maurepas, Françoise-Dolto, 
L’Escale (Halte-Jeux et Micro-Crèche), pour les crèches collectives, et la 
Crèche familiale (assistantes maternelles), assurent un accueil diversifié  
pour les enfants âgés de 10 semaines à 3 ans. 

Pas moins de 29 professionnels travailleront au sein de cet équipement 
dédié à la petite enfance. Les auxiliaires de puériculture et les éducatrices  
de jeunes enfants seront majoritairement représentés.

Visite virtuelle
Le coût de cet équipement public s’élève à 1 950 000 € HT, études et mobilier 
inclus. Il bénéficie d’une subvention de la Caisse d’Allocations Familiales  
(577 200€) et de l’État (dotation de soutien à l’investissement local 2019)  
pour un montant de 375 000 € ainsi que de SQY à hauteur de 310 000 €.

La réhabilitation a été confiée au Studio Hybride Architectes, qui a déjà déployé 
ses savoir-faire à Maurepas en « signant » le nouveau groupe scolaire de l’Agiot.

Des visites des locaux ont été organisées pour les familles intéressées 
volontaires au début du mois de février et une visite virtuelle sera disponible 
à la fin du mois de février sur le site internet www.maurepas.fr et 
directement accessible grâce à ce QR Code ci-contre.

«  LE PROJET A 
ÉTÉ CONFIÉ AU 
STUDIO HYBRIDE 
ARCHITECTES QUI 
A RÉHABILITÉ LE 
GROUPE SCOLAIRE 
DE L’AGIOT »

+ 26
Places de stationnement
Le parking du boulevard du Rhin a été agrandi cet 

automne. Il totalise désormais 38 places de stationnement

En entretenant et modernisant son 
patrimoine bâti, la Ville veille à 
supprimer les « passoires thermiques ».

La crèche de la Villeparc illustre l’attention 
portée à l’amélioration énergétique des 
bâtiments communaux. Ce nouvel équipement 
public, fruit de la réhabilitation des locaux  
d’une ancienne école maternelle, a bénéficié de 
systèmes performants d’isolation des façades 
par l’extérieur, d’une toute nouvelle isolation  
des toitures et du remplacement intégral des 
menuiseries extérieures. En prime, la crèche est 
équipée d’un chauffage au gaz et d’une centrale 
de traitement d’air à double flux. 

Ces aménagements vont garantir un niveau de 
confort optimal aux utilisateurs tout en limitant 
la consommation d’énergie fossile et donc les 
rejets de CO2 dans l’atmosphère.

Énergie

DES BÂTIMENTS 
PERFORMANTS

Le projet  
« GénérationS »  
La création de l’école intercommunale 
Jean de La Fontaine (Élancourt et 
Maurepas) a laissé vacants les locaux de 
la maternelle de la Villeparc réhabilités 
et transformés pour recevoir la crèche 
de la Villeparc, établissement d’accueil 
des jeunes enfants abritant les équipes 
et les berceaux de la crèche des 
Hauts-Bouleaux ainsi que de nouveaux 
berceaux. Enfin, sur le terrain libéré 
par la crèche des Hauts-Bouleaux, une 
résidence services séniors verra le jour. 
Les travaux pourraient commencer dès 
cette année. 

1 950 000 €
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Les emballages recyclables doivent être triés en vrac 
dans les conteneurs à couvercle jaune.

L es habitudes ont la vie dure… Il a été constaté des sacs jaunes 
sur les trottoirs de Maurepas, le jeudi, jour de la collecte des 
emballages ménagers. Or, depuis 2017 et le passage aux 
conteneurs, il n’est plus permis d’utiliser ces sacs jaunes pour 
les emballages. Après une longue période de tolérance et 

d’adaptation, ils ne sont désormais plus collectés. Si vous avez beaucoup 
de stock : utilisez-le pour vos ordures ménagères (à mettre dans le bac 
au couvercle sombre).

Ne mettez pas non plus les sacs jaunes dans les bacs à couvercle jaune. 
Il faut jeter les emballages en vrac. En effet, l’un des objectifs des 
conteneurs était de réduire la pénibilité de la tâche des rippeurs. 

Enfin, il faut savoir que le centre de tri qui reçoit nos emballages en vue 
du recyclage oriente systématiquement les sacs vers les ordures 
ménagères. Tous vos efforts de tri sont donc réduits à néant ! 

SQY vous accompagne  
Vous avez une question sur la nouvelle 
gestion des encombrants ? Vous ne connaissez 
pas quel est le nouveau jour de collecte des 
emballages ? Depuis janvier, les collectes des 
déchets ménagers ont été modifiées.  
La communauté d’agglomération de  
Saint-Quentin-en-Yvelines, qui est compétente 
en la matière, met tout en œuvre pour vous 
faciliter ces changements du quotidien.

Sur le site www.sqy.fr, dans le courant  
de ce mois, vous pourrez retrouver en ligne 
votre calendrier de collecte personnalisé !  
Il suffira de vous connecter, de rentrer votre 
adresse et vous connaîtrez « Quel bac sortir 
et quel jour ». Pratique !

Collecte
des déchets

Tri sélectif

7
C’est le nombre  
de déchetteries  

à votre disposition. 
Elles sont toutes accessibles  

avec la carte « Déchets ».

LES EMBALLAGES
AIMENT LE VRAC

E n apparence, rien ne 
change. Pour les clients 
des marchés du mercredi 
matin et du samedi 
matin, en centre-ville. 

Pourtant, depuis le mercredi 6 janvier, 
pour les commerçants forains, le 
quotidien a évolué avec la mise en 
place du tri des déchets à la source.

Gestion écologique des déchets
C’est à la faveur du renouvellement 
du marché public du nettoyage  
du marché et de ses environs, 
compétence municipale, que  
ce dispositif a été mis en place  
et confié à la société yvelinoise 
Mutual Waste. Cette évolution est 
menée en étroit partenariat avec 
l’Association des Commerçants  
du Marché.

Chaque commerçant a reçu une 
affiche plastifiée présentant les 
consignes de tri adaptées à son 
activité ainsi que les nouvelles 
modalités de nettoyage des stands 
et de dépôt des déchets pendant  
et après le marché.

À chaque déchet  
son « équipement »
Le papier et le carton, le métal,  
le plastique, le verre, le bois  
seront triés et collectés chacun 
séparément, tout comme les 
biodéchets. Les équipements  
de précollecte (caisses, bacs,  
sacs rouges…) sont fournis sur 
chaque stand, en fonction de 
l’activité. Quatre grands domaines 
ont été définis : les poissonneries, 
les primeurs et les fleuristes, les 
boucheries et autres commerces 
alimentaires et enfin les commerces 
non alimentaires.

Les déchets sont ensuite recyclés 
par des filières locales et en circuit 
court. Les végétaux vont, par 
exemple, devenir du compost pour 
l’agriculture et les cagettes des 
allume-feux. Enfin, pour favoriser 
l’emploi de proximité, Mutual Waste 
développe un partenariat avec 
l’association d’insertion  
Chantiers-Yvelines.

UN MARCHÉ
ÉCO-RESPONSABLE

Avec la mise en service du tri à la source, le marché de 
Maurepas est entré dans une nouvelle ère, davantage 
soucieux du recyclage de ses déchets.

100 tonnes par an,  
c’est l’estimation

du volume de déchets alimentaires générés  
par le marché de Maurepas

Un taux de 90 %, c’est 
l’objectif de recyclage

à atteindre pour les déchets de notre marché

Gaz Naturel  
pour Véhicules

Il est utilisé pour la collecte, ce qui réduit  
les émissions de CO2
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AAu Conservatoire de 
Maurepas, on ne baisse 
pas les bras ! Un certain 
nombre d’activités ont 
pu reprendre en  

« présentiel » avant les vacances  
de Noël, comme les cours d’éveil 
musical, la formation musicale et le 
théâtre enfants. Et dès le début de 
l’année (lundi 11 janvier), après une 
nécessaire refonte des emplois du 
temps, la quasi-totalité des cours a 
pu de nouveau être assurée dans les 
locaux. La réglementation a imposé 
cependant deux exceptions :  
les élèves majeurs qui ne sont  
pas en 3e cycle du parcours général, 
ainsi que les cours de chant lyrique. 
Le conservatoire met en place un 
suivi pédagogique à distance pour 
les élèves qui ne peuvent être 

accueillis dans l’établissement : 
visioconférence (zoom, skype, 
whatsapp, facetime…).

Le port du masque est dorénavant 
demandé à tous les élèves à partir  
de l’âge de 6 ans.

Ateliers découverte
Les ateliers de découverte 
instrumentale ont également  
repris. Les enfants découvriront  
tous les instruments prévus d’ici  
à la fin de l’année scolaire.

Mais les prestations publiques, 
concerts et spectacles demeurent 
suspendus. Désireux néanmoins de 
participer à la Nuit des 
Conservatoires, fin janvier, 
l’établissement a concocté un 
programme riche et varié diffusé  
sur sa page Facebook.

LES BONNES 
NOTES DU 
CONSERVATOIRE 

Malgré les ajustements 
permanents imposés par 
la situation sanitaire, les 
équipes administratives 
et pédagogiques du 
Conservatoire continuent 
à transmettre leur amour 
de la musique.

510
C’est le nombre d’élèves, enfants et adultes, 
inscrits au Conservatoire de musique et d’Art 

dramatique de Maurepas pour 2020/2021

34 professeurs
donnent des cours au sein de l’établissement 

d’enseignement artistique

32 disciplines artistiques
sont enseignées dont les instruments à cordes,  

les cuivres, les bois, les voix, les claviers, le théâtre…
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EN 2021, LE MAUREP’ART 
TIENT SALON 
Le Salon d’Art Plastique  
de Maurepas recrute ses 
exposants, pour une édition 
2021 plus que jamais 
tournée vers l’accès  
à la culture pour tous.

Perturbé en 2020 en raison des 
conditions sanitaires, le Maurep’Art 2021 
fait le choix d’une formule adaptative, 
qui permette le maintien du salon 
quelle qu’en soit la forme finale.

Ainsi, si la présentation des œuvres 
retenues à l’espace Albert Camus 
demeure aujourd’hui l’option la plus 
privilégiée, les équipes de la mairie 
n’excluent pas la possibilité de faire 
de cette édition 2021 une exposition 
virtuelle, accessible par tous depuis 
le site Internet de la ville.

Artistes, inscrivez-vous !
Comme tous les ans, le Maurep’Art  
a pour vocation de promouvoir 

exclusivement des artistes 
amateurs, qui peuvent présenter 
gratuitement leurs œuvres. Celles-ci 
seront sélectionnées par un comité 
présidé par un artiste professionnel, 
invité d’honneur de l’édition  
(lire ci-dessous). Vous avez jusqu’au  
18 février pour vous inscrire.

RÈGLEMENT ET BULLETIN D’INSCRIPTION : 
http://bit.ly/MaurepArt2021

Nouveauté 2021

Une exposition  
au cœur de la ville
Cette année, le travail de Jean-Pierre Evrard, photographe professionnel 
invité d’honneur du Maurep’Art et Maurepasien depuis 50 ans, sera exposé 
directement sur la place haute, au niveau de l’allée de la Côte d’Or.  
L’occasion de mettre en valeur les œuvres de ce sculpteur de lumière, 
maître des photographies en noir et blanc dont il réalise lui-même  
le développement en chambre noire.

L’exposition rassemblera une sélection de ses photographies argentiques 
d’Afrique, où l’on retrouve la poésie singulière de son regard sur l’humain  

et la matière.

À découvrir à partir du samedi 13 février.

Salon d ’Art Plastique
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Sandrine Deltort
Assistante maternelle

DROIT DANS  
LES YEUX

MINI-BIO
1991 : tient un bar-
restaurant dans l’Aveyron, 
avec son mari

1998 : installation  
à Maurepas

1999 : intègre la Crèche 
familiale

2016 : ascension à vélo 
du col du Tourmalet, dans 
les Pyrénées (2 115 mètres)

2020 : médaille 
d’honneur régionale, 
départementale et 
communale (médaille du 
travail des agents de la 
fonction publique)

C’est sous le regard 
bienveillant de Sandrine 
que les enfants font 
souvent leurs premiers  
pas ou prononcent  
leurs premiers mots.

Mariée depuis plus de vingt ans, maman 
de deux grandes filles, Sandrine Deltort, 
est Maurepasienne depuis la fin des 
années 90. Après une expérience 
aveyronnaise, la « patrie » de son mari, 

le couple pose ses valises à Maurepas. « Je ne voulais 
pas retourner dans la restauration, car c’est un métier 
très exigeant pour les horaires, surtout lorsqu’on 
élève un enfant ». Pour s’occuper de son aînée, elle 
opte donc pour le métier d’assistante maternelle.

« Je reçois les enfants à partir de 8 mois et les garde 
pendant 2 ans et demi. C’est une sacrée évolution : les 
premiers pas, les premiers mots... » Les jeunes enfants 
ont toujours besoin d’attention. « C’est un brassage 
perpétuel. Ça demande un engagement physique total. 
Il faut être patient, tolérant, vigilant, à l’écoute, savoir 
poser des limites… » précise Sandrine.

Un accueil à domicile, mais pas « en libéral ». 
Sandrine fait partie de la Crèche familiale, structure 
municipale, pas assez connue à son goût, dont elle 
loue la qualité de l’équipe (Béatrice, Mélanie, 
Karine, Aude). « Grâce à la « Crèche Fa. » les 
collègues et moi ne sommes pas seules. On croise 
beaucoup de monde et on pratique de nombreuses 
activités avec et pour les enfants » souligne Sandrine.

Pour cette grande sportive (cyclisme sur route,  
tir à l’arc, course à pied), familière des cols de 
montagne, la vie se regarde comme on affronte  
la route, c’est-à-dire droit dans les yeux.  
Mais toujours avec bienveillance.

La spontanéité des tout-petits la fait fondre.  
« Ils nous surprennent tout le temps. On n’est  
jamais déçu. C’est ça qui est beau dans le métier », 
dit-elle, avec un sourire radieux.

Des cyclotouristes Maurepasiens vont participer à la 
Diagonale Brest-Menton, une épreuve cyclotouriste 
réputée, afin de collecter des fonds au profit de la lutte 
contre le cancer.

P hilippe Mariani, Christophe Pelletier, Gilles Deharbe et Marc 
Guéri sont adhérents du club de CycloTourisme de Maurepas 
(CTM). Pour ces amoureux de l’excercice en plein air, le défi 
sportif doit s’accompagner d’une noble cause. Mais l’année 
2020 les a privés de la 2e édition de la Cyclo Cancer…  

C’est pourquoi ils prendront le départ d’une célèbre épreuve 
cyclotouriste : la Diagonale Brest Menton (en passant par Angers).  
Au cours de ce périple de 1 400 kilomètres, à réaliser en 116 h au 
maximum, du 14 au 19 juin, ils porteront les couleurs de la Team Cyclo 
Cancer, association caritative présidée par Patrice Martin, dont l’objet est 
de lutter contre le cancer par la pratique du sport cycliste en collectant 
des fonds pour aider la recherche. Les dons seront destinés au service 
pédiatrique de l’hôpital Mignot, au Chesnay. À noter que le CTM a déjà 
programmé au 10 octobre 2021 l’édition francilienne de la Cyclo Cancer.

www.teamcyclocancer.com/
www.ctmaurepas.fr

«  DES SOLUTIONS 
PERSONNALISÉES 
EXISTENT POUR 
AMÉNAGER 
CONFORTABLEMENT 
ET EN TOUTE 
SÉCURITÉ LES 
LOGEMENTS  
DE TOUS CEUX  
QUI DÉSIRENT  
VIVRE LE PLUS 
LONGTEMPS 
POSSIBLE  
CHEZ EUX. »

DOM&VIE  
La Maurepasienne Emmanuelle Ruiz  
est la directrice de l’agence Dom&Vie  
de Saint-Quentin-en-Yvelines. 

Elle analyse les besoins, trouve et applique 
des solutions qui permettront à chacun  
de retrouver un parfait confort de vie  
au quotidien dans un environnement sûr  
et fonctionnel. 

www.dometvie.fr/amenagement-
senior/agence-saint-quentin-en-yvelines
01 85 74 08 39
e.ruiz@dometvie.fr

Nouveau

Cyclotourisme

80 cm
C’est la hauteur 

maximale 
pour installer un lavabo et ses accessoires 

selon les principes d’accessibilité.

LA DIAGONALE 
DU CŒUR
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EN DIRECT AVEC LE MAIRE 
FACEBOOK LIVE
N’hésitez pas à prendre contact avec le Maire pour aborder tout type  
de questions et obtenir des informations directement auprès de lui.  
Tous les sujets d’intérêt communal et intercommunal pourront être abordés. 
Grégory Garestier vous attend.  

MERCREDI 3 MARS 2021 DE 18H00 À 19H00
Connectez-vous sur la page @VilleMaurepas du réseau social Facebook
Le maire répondra directement à toutes les questions.

Jusqu’au 31 mars

Inscriptions scolaires
Pour procéder à l’inscription de son ou ses enfants à l’école, vous avez jusqu’au mercredi  
31 mars 2021 pour prendre rendez-vous sur le site internet www.maurepas.fr (Démarches en 
ligne/Espace famille) puis venir à l’hôtel de ville muni du livret de famille, du carnet de santé 
de l’enfant et d’un justificatif de domicile (de moins de 3 mois).

Pour l’école maternelle : cela concerne les enfants nés en 2018 qui entrent en petite section. 
Pour l’école élémentaire : inscription automatique en CP dans l’école de secteur pour les 
enfants nés en 2015.

HÔTEL DE VILLE
Place Charles de Gaulle
Téléphone : 01 30 66 54 00
Télécopie : 01 30 66 54 02

ADRESSE POSTALE
Mairie de Maurepas, 2, place d’Auxois
CS 40527, 78311 Maurepas cedex
Courrier électronique : mairie@maurepas.fr 

DÉMARCHES EN LIGNE
www.maurepas.fr

LA MAIRIE VOUS ACCUEILLE

 

S i notre commune est plutôt 
bien dotée en matière de 
médecins spécialistes, 
de pharmacies et des 
différents professionnels 

de santé, elle connaît en revanche 
une densité moyenne de médecins 
généralistes. En conséquence, de 
nombreux habitants peinent à trouver un 
médecin traitant. L’Agence Régionale de 
Santé (ARS) a d’ailleurs classé Maurepas 
en « zone d’action complémentaire 
», c’est à dire qu’elle considère que la 
situation ne doit plus se détériorer.

Cette situation est aggravée par  
le vieillissement des médecins en 
exercice et le fait que les jeunes 
générations ne suffisent pas à assurer  
le renouvellement. Parallèlement,  
il est constaté une demande de soins en 
augmentation qui devient plus exigeante 
en termes de qualité et de disponibilité.

Offre de soins libérale
« Il est donc apparu indispensable  
de disposer d’un diagnostic, un état  

des lieux et perspectives de l’offre et du 
recours aux soins » explique Emmanuel 
Dutat, adjoint au maire délégué au 
Sport, à l’Action sociale, à la Santé,  
au Handicap et au Logement.

Ce diagnostic de territoire sera donc 
réalisé en partenariat par l’Union 
Régionale des professionnels de Santé 
médecins libéraux d’Île-de-France 
(URPS) et de l’Agence Régionale de 
Santé (ARS). Il recensera et qualifiera 
l’offre de soins libérale sur le territoire et 
analysera son évolution et son devenir. 
Cet état des lieux sera partagé avec les 
professionnels de santé et les élus. 

Élaborer des solutions
Des recommandations seront faites, 
puis la Ville et les professionnels de 
santé seront accompagnés dans 
l’élaboration de solutions qui viseront à 
garantir l’accès aux soins des habitants 
et à rendre notre commune attractive 
pour le corps médical. La mission, 
d’une durée de 5 mois, devrait débuter 
dans les prochaines semaines.

AU CHEVET DE
NOS MÉDECINS

Afin d’améliorer l’accès aux soins des Maurepasiens, la 
Ville initie un diagnostic sur l’offre et le recours aux soins.

Dans les Yvelines,  
pour 5 000 habitants

on compte 3,7 médecins  
mais seulement 2,7 à Maurepas

Plus de 80 %  
des généralistes

à Maurepas ont plus de 60 ans

Les trois partenaires, 
 ARS, URPS et Ville,
financeront l’étude à part égale,  

soit 3 000 € chacun

CARNET
Bienvenue à
Louisa ENIFER

Tous nos vœux de bonheur à 
Kristina PUZOVIC et Adrien de BARROS

Nous nous associons 
à la douleur des familles de
Charles CASABIANCA

Mohammed IGOUDJIL

Guy LEROUX

René MAILLARD

Bernard PIVERT

Daniel RICARD

Annie ROCHE

Yves ROLLAND

AUTORISATION DE PUBLICATION 
D’UN AVIS DE NAISSANCE 
OU DE DÉCÈS DE MAUREPASIEN(NE) 
DANS « MAUREPAS MAGAZINE »
La publication gratuite des avis de naissance ou de décès 
n’est pas légalement automatique. Un formulaire est 
disponible sous format papier à l’accueil de l’Hôtel  
de ville, place Charles de Gaulle, et en téléchargement 
sur le site www.maurepas.fr 

Ce formulaire doit être transmis par courrier à :  
Mairie de Maurepas Pôle citoyen – 2 place d’Auxois –  
CS 40527 - 78311 Maurepas Cedex, ou par courriel : 
etatcivil@maurepas.fr 

Cette autorisation ne peut être utilisée à d’autres fins 
que la publication énoncée ci-dessus. Pour les mariages, 
ce formulaire n’est pas nécessaire puisqu’il est remis 
avant les célébrations.

Emmanuel Dutat
Adjoint au maire délégué au Sport, à l’Action sociale, à la Santé, au Handicap et au Logement.
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UN PEU DE MODESTIE  
ET PLUS DE TRANSPARENCE
Dans le magazine de décembre 2020, Monsieur le maire atteint 
un record avec 23 apparitions en position avantageuse :
- Monsieur le maire livre les masques aux commerçants,
- Monsieur le maire livre les colis aux séniors,
- Monsieur le maire inaugure l’éco-quartier etc…
La ville devrait avoir l’ambition de présenter une vitrine plus en 
harmonie avec les nouveaux enjeux de la transition écologique 
et l’aspiration des habitant.e.s pour une démocratie locale plus 
participative et plus solidaire.
Sur l’éco-quartier, aucune information sur les réalisations 
écologiques annoncées. Quid du cabinet médical ? Pour le 
moment on assiste à une enfilade d’immeubles le long de la RD13.
Se pose aussi la question des écoles et de la circulation des 
enfants pour s’y rendre surtout quand cette route sera 
transformée en boulevard urbain après la réalisation du 
carrefour Malmedonne.
Pour la reconstruction du marché, le projet est en cours 
d’élaboration. Ce sera l’occasion de proposer un choix entre 
plusieurs solutions, avant la décision définitive.
Il serait utile de savoir à quel public est destinée la résidence 
services séniors (100 logements) sur le site des Hauts Bouleaux, 
en indiquant les tarifs appliqués par Domitys.
Suite au transfert d’une agente de l’animation du CCAS  
et de son rattachement vers le pôle loisirs, doit-on revoir  
la subvention du CCAS en pleine crise sanitaire et sociale ?
C’est l’occasion de se demander si Maurepas a encore  
les moyens d’autant d’autosatisfaction en cette période !

Ismaïla Wane, Martine Fayolle et Benjamin Bouhanna
Élu·e·s Maurepas Dynamique et Solidaire      Site : www.maurepas-dynamique-solidaire.fr
Contact : maurepas.ds@gmail.com      Facebook : www.facebook.com/maurepasds

BONNE ET HEUREUSE  
ANNÉE 2021 !
Une année éprouvante et inédite se termine pour laisser la 
place à 2021 ! Nous profitons de cet édito, pour vous présenter 
à toutes et à tous, nos meilleurs vœux de santé, prospérité, 
bonheur, épanouissement... 
Depuis l’élection municipale, la vie n’est drôle pour personne. 
Chacun d’entre nous a rencontré les difficultés de cette lourde 
période et ni le conseil municipal ni les commissions ne 
peuvent fonctionner normalement.
Michel Chappat et Florence Bary ont choisi de nous laisser leur 
place d’élus pour assurer la relève et préparer l’avenir. Et nous 
découvrons… Et nous les comprenons mieux… 
Nous avions ressenti une volonté d’apaisement et d’échange 
de la part de Monsieur le maire mais à la lecture de l’édito de 
janvier, nous constatons que les vieilles méthodes perdurent : 
tribunes ultra polémiques. Aucun geste positif vers l’opposition 
et absence de communication avec les groupes minoritaires. 
Propagande à tout va… 
N’y aurait-il pas des sujets de réflexion un peu plus sérieux ?
Et puisque le sujet des contentieux est abordé, nous rappelons 
que le dossier piscine n’est pas purgé contrairement à ce qui a 
été affirmé. Nous aurons certainement l’occasion d’en reparler.
Nous rappelons aussi que le maire a été condamné par le 
tribunal correctionnel, ses deux appels ont été rejetés.  
Il s’est pourvu en cassation. Mais aux frais de qui ?  
Qui paie l’avocat à prix d’or ainsi que les condamnations ?
En cette période, chacun attend autre chose que de la 
polémique stérile…

Pour joindre l’équipe En Avant Maurepas
Yann Lamothe  y.lamothe@maurepas.fr ou yann.lamothe@sqy.fr
Aurélien Agesta  a.agesta@maurepas.fr 
Edite Pires  e.pires@maurepas.fr 

VERS UNE NOUVELLE HALLE DU MARCHÉ
Continuons Maurepas !

En avant Maurepas Maurepas dynamique et solidaire

Comme vous l’avez certainement 
constaté, l’ancienne halle du marché, 
sinistrée par un incendie a été 
déconstruite.
Cela marque l’une des phases 
importantes de notre projet de 
reconstruction.
Mais comme tout bouleversement 
prête à commentaires ou 
questionnement et n’étant jamais à 
l’abri d’une rumeur ou d’une fausse 
information, il nous semble important 
de réaffirmer certaines choses.
- Oui, la halle du marché sera bien 
reconstruite.
- Non, les responsables de cet 

incendie n’ont pas été identifiés.
- Oui, la ville a bien perçu une prise en 
charge de ses assurances.
- Non, il n’y aura pas de logement à 
cet emplacement, comme le prévoit 
d’ailleurs expressément notre 
règlement d’urbanisme.
- Oui, la première phase de concertation 
visant à entendre les attentes des 
commerçants, des utilisateurs et de 
l’ensemble des élus tous groupes 
politiques confondus a été réalisée et 
vous sera bientôt présentée.
- Non le futur projet dans son approche 
architecturale n’est pas défini.
- Oui, il fera l’objet d’une présentation 

et d’une nouvelle phase de 
concertation publique.
- Oui, l’équipe majoritaire souhaite  
un nouveau marché, moderne, 
dynamique et durable répondant  
aux attentes des Maurepasiens  
et des commerçants..
En attendant, l’emplacement laissé 
libre par l’ancienne halle sera 
temporairement aménagé en parking 
notamment pour les commerçants  
et leurs clients.
Comme à notre habitude, nous  
vous informerons régulièrement  
de l’avancée de ce projet.  
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